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. NATIONALITE DE LA :FEMME Mf!.RIEE (E/CNé6/206,· E/CN.6/206/Add.l·, E/CN.6/2Û6/Add.21 

E/CN.6/217). E/2343) - RAl'PORI' SIJR LES DECISIONS 2RISES :PAR LA. COMMISSION DU·' 
DROIT INTERNATIONP~ ET LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIPL 1 cp~CERNP~ JA REPA~+ON 
D'UNE CONVÊI'ITION SURÜ\ NATIONALITE DE lJI:FEHHE MARIEE (E/2208, puregrüp~e ÏOl) 

Le, PRESIDEifr invite le secrétc.ire de le. Corniss1on à f~:tire 

l" histoire ·à.e· L:. question· de ln no.tionc'.litû de 1c fern~J.e nari0e. · 
. . .. . ,.. .. 

l'·fLJ.e GRINBEl<G-VINP.VER (Secr:;tc.ire de 1:... Cor.11::ission) r~--.ppelle que . \ ... ' .. '· ........ . 
iors de s::.': q'U[;.trdèi.Je session, la Cor:ü:dssion de le'. condition_ de 1·:_'. fe~ll~ltf n 

prié ie··· Conseil ~canonique et social de prendre t~utes diBJ?OSitions. ~l'PfOPf~Ües 
e~: YU~ .. d~· la., rudG.Ction d 1 une convention Sur le, n..~.tiona.Ù t? d~- la. fe~'Jlle ~JD.r.i. oe 1 

conventlon .dDllS·. }c'.q~llè .. Seraient ~CO;,.porés les deUX prfncfpe~. S;u ~ants : .. 

·'"'~l;)~n-r.0.tière dé ~tio~dit~,11 ne clevro.:;l o.~oi~, dcns.lc.léGislution .. ~~·· .. 
' .. ~ 

dons la. p:ru.tique, c:ucune distinction fond.oe sur le sexe; 2) ni le L1El.!'i~.c;e, 

ni so. d.is~-~ii.ttlon, n-~è.uront d'effet sur la. im·üono.lité de Ïrun. ou 1-,a~~e ·~~~ 
' - ; ...... . . ·, . . . . ... . . . .• ·'; .· - . . . . - . .· ··~· . . ~ ~·· ' ·: ·_· " .. 

épô~~. Àucune disposition dtUne telle con1ention n'interdit aux ~ies 

d 'édict~r des dispositions spô6i~êïes .pour l.'è.cqu:isition ;olonto.ire. de ~eur 
* ; r : • • . • . • ' •· • • .:; ~ - ~ ' - • • .. . • 

na~ionaJ.ito pa.r les étrn:JglerL.i : .. t.;.rios ii luurs reE;sorti~~a:.1.k 11 • 

.. . . .. A ·sa: onzième. se.ssivn, le Conseil a étudié ces princip_es et a. adopté_ ~e 

réso1u~ion dans ·l~queùe ù. pro~os~i t_ ·à )a .co~~ss;~~ du droit. ~~~~~~ati~nal 
d'~ntrepre·nfu.e, dès que possible, 1 1 é.lab·o;~tion d'~~ cO:nventl~n·. o~· s~raient 
repris ·ies princip~~· q~i fais~iènt·. i;'objet. ··a.~ la rec;r~n~~ion é~s~ Par ~a ... 

• ::-: :- ._ . . !. ~· : . 1 ••• ..; 

Commission de la condition de la femme. La Commission du droit internat}onal, 
. . ~ ·.: •. ! ~ .. .·· . . _; . ' • • ... ,· ~- ~ ~-:..·:·:". '' ~ _; fi'. ·.·.(·::_~:'._~·.: _.. ·_:. . '.· ·/.' "':_ ·: .----~. ;' : 

qui" sïége.àit e'li.m@me temps qÙe ie. ConSeil~ a déclar~ qu'elle estimait q~' il 
......... ; : • .. ~ _· ;·., · •. • '· _.' • . • •. :<';_ ._~:·.-~ ,· __ -~-~ --.;. ~-.::--. __ •. ,·"·7, .>.. . .. ~. . : ··. --~ ..... : - --· 

c6nvênait dé donner suite a la proposition du Conseil dans le cadre d~s . 

trav~ÙX ·rêlaiirs· à la questi~~ d~·'ti~:riaii~m~Îié';y··c~mpri~ l'a~~~~id~e~'-~u·,·~lle 
' •. ~ ~ • •.•.• • ~ ,- ,. '·l' :--·: ..... • ~ .;·""f;·.:: _.: - ~ .. ~··· .r .. · :.• .:·~- ....-. ~ .. ~; ." -L":" 

. énv1Sâgeli'it d' èritrêpreriùrè; précisâ.nt: qù• eJ.Ie sê proposait. cle commencer ces ' 
travaùx. âusÛt8t: q~e 'i>oi~fble~ ' . ~ · .; ,,:_: ·· -~. "! .. •· . . . . ~ 

.. :~........ .::._ ~~ -: .· .· ' . • -:. ''!-:,~- ·· .. ' (' .:·, .. ,.~ '- ~- '(· _··. ·. '_( ·:· :..-..: •.... 

A sa·sixièmè sèssiori; iâ. ·comrnfssion Cie Îa. cond.:.tion.de la :t'emme a constaté 

que-la-,Commi.s~ion du d.roit :l.ntern:ationa.l e.;VAi.'t. nÜY!B ù 1 1ordre du .1oœ-·de·sa ·, 

session de 1952 la question de la nationalité, notWl.lii'Wnt de la -nationa.Uté de ·-la 

fenune ma.t'.i.éeo~ Elle a, été informée. par la. Secrétariat 'que le Rapporteur dè la 

ColllllliÏ-ssiondu d.roi.t tnter,nationa·l .ava-it préparé un rapport- aontériant un pro.jet. 

de con-,.,e:q~ion.p-ur ,la nat.i:on~lité des p~rsonnes mariées, pro.jet. .dont les 

dispositlons s.'ïuspirai~nt fiddement d~s:. prina,ipes· ·quec la .Ccimillission de .:la-.·~; 
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condition de l~ femme avait formulés. La Commission a exprimé sa satisfaction 

devant 1ltntention de la Commission du droit international èt devant les. 

~sUtes prises par les différents organes des Nations Unies en la matière. 

Depuis la dernière session de la Commission de la condition de la femme, 

la Commission du droit international a e~aminé la question de la nationalité 

de la femme mariée en juillet 1952. Le ~apporteur a soumis à la Commission 

une proposition aux termes de laquelle la Commission aurait décidé, comme suit€ 

à la proposition du Conseil, de rédiger une convention donnant effet aux 

principes qÙi faisaient 1 1objet de la recommandation émise par la Commission 

de la condition de la femme, étant entendu que, ce faisant, la Commission 

n 1aurait exprimé aucune approbation dead~ts principes. La Commission a rejeté 

cette proposition et a décidé de transmettre au Président du Conseil 

économiqu~ et soctal la décision de la Commission relati~e au projet de 

convention sur la nationalité des personnes mariées, en y Joignant le projet 

de convention élaboré par son Rapporteur, ainsi que les comptes rendus 

analytiques des séances au cours desquelles ce projet avait été discuté. 

Le Secrétaire général a donc préparé une note (E/CN.6/217) dans laquelle 

il attire lrattention de la Commission de la condition de la femme sur la 

lettre qu'il a reçue du Président de la Commission du droit international et 

dont le texte figure dans le document E/2343, lequel contient également 

un bref historique de la question. 

D1 autre part, le Secrétari~t a préparé, à l'intention de la Commission de 

la condition de la femme, le document E/CN.6/206, qui expose les dispositions 

législatives et constitutionnelles les plus récentes en ce qui concerne la 

nationalité de la femme mariée. Mme Grinberg~Vinaver appelle plus spécialement 

l'attention de la Co~issien sur les tableaux qui figurent à la fin de ce 

document et Qui contiennent des renseignements sur les effets du mariage e~ 

ce qui concerne l•c.cquisition de le. nc.tionc.lité p.:'.r le conjoint étr['..nGer· dr:.ns 

les divers IK'~"B. 

Lors de le. reprise de sc. qu.::::.torziène session, le Conseil ücononique et 

socirü c. étudié son prosro.m.1e de beee pour 1953 et c~ décidé de renvo;rer a sa 

seizièr~ session, qui doit se tenir à Genève en juillet 1953, ltexŒDen du 

projet de com•ention relc.tif à lu nD.tion~·.lité de la fe:.ne uo.riée. 
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Mine H.:'\HN (Etats-Unis d • Amérique) déclare que la délégation des 

Etats-Unis a eJ...-primé, à plusieurs reprises, 1' intérêt qu 1 elle porte à la 

que a ti on de 1 1 égalité des femmes dans le domaine de la nationalité et à 

1 1 élaborat~on d tune cmwentiqn dans laquelle seraient iucorpo~é~ :Le~;; ,pri~Jcipes 
·., ;+:-:..<~-:_>_":,-: ___ ~---: ;..·,_ : •· . . "' . ·- - • ' . .-, .1 •' t. ~.·.; .· . ---~ 

que la,Co~.missiqn_a a.c1optés en 1950. _Mme Hahn est heureuse de co:q~t!lter-:q\te. 

la c~~i~sto~ d~ d~q~ti~:ternational a abordé l'examen de la ques.tion de"l,i.·: . : .. 

nation"-li~é ... d~s so11 ensemble ~t ~o~pte q~ 1 elle ~e servi~~ utilei!len~ 9-e la: . <;_~~; .• 
-."- • >.~ ,-.~ :. ' • -. • < • ~ • • • • • c • '( • •• -- • ' J • 

a.ocumentation prép::;trée sur la demande de la Comm~ssion de la condttion de 19. 
femme et not~n{ d~ ~oc~ent E;CN.6/206. . .. . ,_ 

·: ·L;~~;pè'~i· ~~gretter que ies prinéipes · adÜptés par ià Co:mmission. de l~ 
• l ' .. • • • ~ "-.• ·. • ~ -. ~ • ~ ;. 

cond:Ctfôn-·d~· Îa ·f~mme y a trois ans n'aient ;as encore été · incor:Porés 

dans une ~~n;ention c1istinc:~~ sur la nat{ona.Ù. té de. la 'rèmme .mariée: Pour .,s. a 

part; ~~m~<Ii:~m · ~st · èonvaincue que ce ~'est pas ià du t.émps èomp~ètement · p'erdu. _En 

effet;'--6~·- vàit'd~~ ·îè éloèülnent EjCN.6/266 que plusieurs 1~ays orit récemment: 
. -- . 

~odi:t;~~ ,, ~eur lépislation et i~. e~t à penser q1;1e. les _recommandations (!e 1950 
ne sont l'~ ~trangères à . ce tt~. heureuse évol':ltion. La législation aménca~ 
est 4'aiUeurs déjà confome aux principes adoptés par la Coo:mission. A 

. '- .. · -.. ::.. - .. . .. ..""·' . ' ' ..... . - ' ~ ' .. ' . . . 

1 'h~u!e actuelle,. 17 pay-s :;eulement exigent \lUe la femm.e étrangère aclop~ 

la nationalité du ma:t-1 alors que plus de 4o- perme:tt~nt. un. ehoix; 10 p,ays au. 
'· . . _ . .;_ ... 4' 

moin~ o~t amé~ioré leu;- législation depui,s 1950~ ee qui ~ugure pien l'aven~~· 

pn p~"llt S\Sl demander s;t le pr.o'b~ème ~ l~ nationalité de la f~mme ma:iée -:: 

devrio:1,.t.,:faj.r~_l 1 pbje'Ç d.1une çonvention Q.:istinct~ ou sfi)...devrait.t au co»trai.re, ,. 
~ ~ • . -~ . . -,' ; . ~-"" • . . . •j •·. - ,, '· 

rent:ret' dans le .cadre d'une convep,t_ion pl1,1s ~nérale sur la nationalité,. ta. -' .. ~ . . : ' . _·,~ ·, ·~ ... 

Commission (le ],a çond:i. tion. de la femme ne. _saur.~:t.t préjuger l. 1ensell\ble du 
~."' 0 ; < 0 -~ 0 0 0 .. 0 ; ' >, ' < ;... • "- : > '' •A- o" 

problèm~;,e~est.aux a\l:tx-es orga®s d(;!s.Ne.tipp.e Uni~s,. à.la,Commission d1.,1 dro-f.t 
. ' ' .· ' . . ' ' ' . _. . ~ ,:,·- . ,-' : . ' '. ' ' -. 

internati,.op.al r.otumr...ent, qu til &P".J(II'tient. ~ formuler. des. principes directe'Jrs. 
t . ~ ~ ' • - ' -::._"' • • .• • ;· ' :... : ._ . • - ' • ~· . .• . -:. 

en la matière. Le statut de la femme qui épo~e ,un ~tr!Jllg'71" es,i; une .~uestio~ 

urgente qui pourrait être étudiée séparément mais que l 1on ne. saurait néanmoins .. ' ., ·. 

dissocier de l'ensemble du problème. 

Mme Hahn mentionne à ce propos le cas des enfante nés de parents de 

nationalités différentes et celui des personnes qui peuvent prétendre à plusieurs 

nationalités en raison de leur lieu de nQissance ou de résidence, de la 

nationalité de leurs parents.t de la naturalisation, etc. 
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Lu sitw.t.tion des enfc..nts est inport-..wte. Ils ont le plus souvent ln . 

nutionnlité du puys où ils sont nés; ils peuYent é(30.ler.Jent 1 en rècsle csénérole, 

acquérir ln no..tionnlité du père et, en certuina ena, celle de lu nère. Ln 

rotion...1..lité des enfants eat un problèl10 d'ordre social qui relève plut8t 

d'orLÇunes tels que ln Cor.::uission des questions soci<.ües. En 195_0~ __ }.es _ 

Etats-Unis ont proposé à la Commissionun principe tend.ant à faire à.l.~:~..t;J&r&ttre 

toute distinction entre le père et la mère en ce qui concerne la transmission 

de la nationalité à l'enfant. La Commission, sans recommander l'inclusion de 

c~ principe dans la convention envisagée, 1 1a transmis pour étude aux organes 

co~pétents des Nations Unies et il est à souhaiter que la C~ssion du droit 

in~e~n~tion?l s 1en inspire. 

te p~oblème de la nationaiité se pose également pour les femmes célibataires, 

pour les m~mes raisons que dans le cas des hommes (parenté, modifications de 

frontières, etc.). Cet aspect du problème a été évoqué par les or.ga.nisations 

non gouvernementales et :fera, à n'en pà.s douter, l'objet d 1un examen de la pa.;':t 

de la GQJ.mnission du droit international. ·· 

Mme Hahn insiste sur l'tmportance du principe de ltégalité de ~'homme et 
. . . , : 

de la femme en matière de nationalite. Il serait :fort utile que les gouvernements 

s'entendent ?our reconn~ttre qU~·ni le mariage, n1 sa dissolution, ne doivent 

affecter la nati~:mali té des époux~ C'est ·là la· solution admise par. ~a lég1.s:-:- ~ 

la.tion .américaine et qui devrait @tre généralisée. La Commission du droit 

international, à sa session de 1952, n'a pas adopté le projet de convention 

présenté en ce sens par le professeur Hudson, mais elle n'a pas non plus :t:_"eJeté 
" . . 

les P.~incipe~ qui y étaient énoncés. 
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Mme Hahn fait remarquer qu'avant que la convention ne soit gé.néralement 

appliquée, il il' aura· bnè. p&riode: de. tra.iiiii ti on qlii . s Î aniionc~ déJà ae.Ds iês . :· :: ',· 

mesures législatives signalées par le SeeÎ-éta.ire ·général dans son mémOrandum; ' 

ces mesures, différentes selon·Iêà·pays, é6nstituent un progrès en· èe. qu'èlles· 

donnent une plûs 'gràride··riberté.ne choix à la feme ~t préviennent la dOuble. 

national! t~ et· ~P a.patria te. Mine Ha..i-ui èi te.· nota.ninent . les textes aè loi 'àdaptf!'s : · .... 
récermnent' en Belgique/ eh Egypte, 'eri 'Norvège et ·en Suiése• 

Mm~ Hàbn ·aé'p.latt à r~connat'tre i 1utilité du mém~ra.ndum du ·sec;étaire ., ·:•. '. 

général (doèumerit F./cN~6/2o6) qui met ·à. jour la légi~lation. des' ·différel1ts' PaYS 

e'1 la matière;· à' soi:i' 8.-iiè,. il serait bon q~e ·ce rapPort soit dorértavant 'présenté'' . . ' 

at.~ueUement car il rendrait service tant aux gouvernernents (tu·'aux' individus. · 
• ' • • . 1. • . ;- "' i. ~- - - . - - . ' . . '• . . .- -

Mme Hahn fai"t ·observer a: c·e prôpos que les tableaux qui figurent à. la fin du 

mémorand.Uci' de:Jraient ,'ii:ld:i.què;· 'clairement si·~ li femme' qui épouse. u~. ~tr~er' 
peut conserver B~ 'propre··:nat:l.onalité si ~li~ ~ désire.: 

En conhiusion,·ia·: ~eprésentant~ def(Etats.:.u~is. r~ppellê les importantes .. :' 

étapes .àècOfu.:Pliés· et/c~· qui aoncerrte"1~ tiatio~ité de. la t.e :. la C6nvention. · .. ·. 
( ... . . . . • "" ~-· .... .. ·.• ., '." '. ' --· . -~ < ... -. '. . . • . . . -:· 'i '. -·- . 

signée à Montèvideô e'ri 1933 ;.. à laquelle !l'pays d'Amériqùe sont parties -qui 
- . . .. 

':· .. 

femme, et les principes d'égalité adoptés ~àr-Ia comtesio~ de la>conditiori. de·· 
__ ... ·"·-~-~-' ,._ .... ·-- •. :. ". -~ •-J'-~_- ··-~---·-~---- ··-~!'\",· -·:-· .·- },- __ : -. ·- . ,. - --:· .. ,·: ·_ -· .r 

la fènmi.e en.·' 1950. ·Depuis, "ëertains payà ont à.ID.élioré leur législàtion et un . 
jour viendra''oil~i•on. p~iera::inbins. de~·l?~bbièm~â que. s~ùlève-' la. n~ti~~aJ..ité q~e .. 

des progrès acco~plis dans c~ d~fne~· -IÎ t~tit'.espé~~r ·q~e ·ies org~saÜ.o~s '' . 
. -.·., ~~ ·· "''. ~ '•+· ;,~ 1·1·~·~ · -. ·~~"'• · ~!. "~r ~ ,• •: ':-~,_.,:··:.;.· • ·~. _.;·}.·;:;·_ .. _;; 

non gouvernementales, dOnt l'intéret'ne s1est jamais démenti, continueront de 
• . - - ~ • t 

faire· béntfict~i ·la Cofnmissiozi'·d~'Iehr' ex);;êrien6e.: . , 
. ;•, ~ ' ;' r ... _: ~· :::·~·--· ~~, ·: _·t· ·: ,. .~<. :- ,·: .. 

. ; . Z...Im.e CARTER .. (Cqnee:f,linteroatj.o~l .des femmes) tient d'$bord. à dire 
::- -;:.: '~~r~ '";;., -:.·. :.•:- .. · :.·.· ---·. .. -.;._.. .. . ..... . ~----- -~ - . . -. . ~ . . . ·• .. 

combien 1 '.Org~:f.satiçn qu'eUe ,:r;-eprésep.te:. ,a.ppréçie .l~~. effort, dé.plo~.B par_ ~a.,. 
:. .o~.: ·- •. - :· ' . . . -. '- .• ····"'·-· •...•. .- - . - -· (. - - ., . - . •'>' • • • ··- ' -. 

Commissi9J:l d~. l~ .. condition.de l~~fenu:ne pqur. résouare.~e problème, si: comple;tee qpe·.~ 
• -' $' -, .• • • -. • • .. • "· -. • ••• "' •. • • -.' • ' . . • -' ~ 

pose la natiqnalité <te, la. ,f~~ .. znarié~ •. .Ro;u-. s~ -:pax-t, .. :Ie Cpnseiil.. i,nternatio~::' · · 
. . . .. .. ; .. ··- .. . ..... - . 

dea femmes,_ ~e.pré9çc.u.~ .dep~~s, lon5te~.s d~\ la. qy.ef.ltion1 plus .part+culièreme~t 
' , __ ,- •.1 •• • ... -............. , .. 1_ • .,. '" • -··. ·- - - • 

depuis la fin de.~ :d~rntèl:'~: guerre_,. étant; dox:u;.~ le .1JomQre croi.s~a.nt ~ tp,a.r$aggs . · 

entre étrangers :et .. ,l..'impor:t~nce. sans. ceS$.e gra.ndi,ssante ,de~J mouvemenj;s d~s. 
.. ·' ~ .i. • • • . • • • . . ' •. ' • ; - . - ' ' ' -- . .. .. • . • • . - .. 

population s. 

Le Conseil international des femmes estime ~ue la Commission ne devrait pas 

faire porter ses travaux uniquement sur la nationalité de la femme mariée mais 
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~tendre son. d'tudè A la nationalitd' des deux conjotn.te et au :probl&ne .sé'nlrald.e 
la transmission de la mtioœlitcl. En ef-fet, toue cee probàmes sont 

interdépendants et a:ppellent une solution immédiate. " '. 
lt.me Carter rappelle que le mria.ge pose de nombreux problèmes aux 

familles, notalm:!lent dans les p:tye où la na'buralisat!on eat une condition de ' 

la déltvtanoe. du p:trm.J..s de travail. Le Conseil international des femmes a 

toujours pensé que toutes. tHs:voeitions législatives ou toute .convention 

internationale devraient a 'appliquer également aux, deux conJointe et qu. la 

femme, comma l'homme, .devrait pouvoir, si elle le désire, conserver sa 

nationalité lorsqu'elle se narie. 

Au. coure de as.. dernièr.e réunion, le Coœeil international dea femmes a 

de nouveau examiné ces ~uestione ·et il a ~dop~é une résolution dana laque~, 

a:prèe avoir e:q;ril'ni sa aatiBf(l.ction. d~ ce- que la .COmmission du droit 

international ait accepté, à la demande ~u Conse~l économique et eooia~, 

d'élaborer ·ttr:~e con.vention. sur la. na.t.1analtté de la fe:mme mariée, et approuvé 

les principes formulés A cet égard ~r la Commission de ·la condition. de la 

fel!D11Et 1 il. a émif:3 le voeu de voir mettre au point 'UJ.JS proc~ure de naturalisation. 

aussi simple .et peu onéreuse que pos.sibl,.e .: 

D'autre j)S.rt, .le Conse~l a adop~ ~· ~oommandation qu'il juge esaentieclle 

pour la sauve.gar(le de la famille :: cette recOilll.llaifdation se fonde sur, le 

principe ~elon .lequel toute :pers~nne qui é"Pouse llD. :ressortissant à_'un. :pa;y:s . 

étranger E;t établit sa rés::.dence dans. ce paya ,devrait bé:Ié+-:.cier 1 avant mêzte .. 

sa naturalisation, d'un traitement de .faveur - notrunment du droit au travail .. , 

ce traitement de faveur devant COJ:!tinuer à lui~être acc?rdé n:@me.après la mort 

du conjoint citoyen du pays s'il y a des enfants issus du mariage. Cette . ; . . ;.. - ' "' . 
disposition) qll:e le CÔnseil serait reconnaissant à ia Co~ission de bien voru.:oir 

portez: à 1' attention des gouverneme-n~s et' des organes intéressés des Nations 

Unies, a pour but d'éviter que la famille ne se trouve dans l'obligation 

d'émigrer à la mort de l'un des ':Parents du séuJ. fait que l'autre parent 'est 
' ' ' 

privé, pour des raisons administratives' de la possibilité d f assurer sa. 

subsistance. ' Lé: :c~~ est ~ssez fréquent pour que i 1 on s'en préoccupe. 
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Mlle SCJ:IAEFER (Union mondiale des organisations féminines catholiques) dit 

que l'organisation qu'elle représente partage la manière de voir et les 

préoccupations du Conseil international des femmes. Elle rappelle que cette 

organisation a soumis à la Commission, en 1949, Wl document dans lequel elle 

exposait ses vues sur l'ensemble de la question, docv.ment qui signalait tout 

particulièrement la nécessité de défendre le principe selon lequel, en aucun cas, 

la femme ne devrait, contre son gré, se voir privée de sa nationalité ou contrainte 

d'en acquérir une autre du fait du mariage. L'Union mondiale des organisations 

féminines catholiques estime également qu'il est essentiel de protéger l'unité 

de la famille et, à cette fin, de proclamer le droit, pour les époux de 

nationalité différente, d'opter pour la nationalité et le lieu de résidence qui 

leur paraissent le mieu.~ convenir à l 1 intér~t de la famille qu'ils se proposent 

de fonder. Ce principe devrait s'appliquer également aux apatrides et aux 

personnes déplacées. Mlle Schaef'er espère que la Commission voudra bien appeler 

sur ce point l'attention des gouvernements et des organes intéressés des Nations 

Unies. 

Mlle de CASTILLO LEDON (Commission inter américaine des femmes) déclare 

qu'elle fera connattre ultériet~ement à la Commission l'expérience acquise par 

la Commission interaméricaine des femmes concernant la nationalité de la femme 

mariée et qu'elle exposera en détail les répercussions qu'a eues l'adoption de la 

convention de 1933; elle tient à préciser d'ores et déjà qu'après l'adoption de 

la convention, la majorité des pays du continent américain ont modifié leur 

législation afin de la mettre en accord avec les dispositions de cet instrument. 

Mlle MANAS (Cuba) annonce que sa délégation a l'intention de soumettre 

à la Commission un projet de résolution sur la question en discussion. Elle se 

réserve donc le droit de prendre la parole dès que ce projet aura été mis au point. 

La séance est levée à 16 heures 10. 




